
SAISIE DU CERTIFICAT DE REALISATION EN LIGNE

ESPACE ORGANISME DE FORMATION
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AVANT-PROPOS

Dans la continuité du dossier dématérialisé, les équipes de

Transitions Pro PDL ont souhaité mettre en place la

dématérialisation totale du certificat de réalisation.

Ceci dans le but de simplifier le traitement de vos dossiers et

de sécuriser les données.

Simple – Economique – Sécurisé – Rapide – Accessible 24h/24h
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Parcours du certificat de réalisation

1 2 3

L’organisme de 
formation accède à 
l’espace de saisie des 
heures de formation 

ETAPE 2

L’organisme de 
formation saisit les 
heures réalisées du 
mois

1.Heures par jour

ETAPE 3

Le bénéficiaire 
contrôle et certifie 

ses heures en 
formation

ETAPE 6

Génération du 
Certificat de 
réalisation PDF 
téléchargeable dans 
tous les espaces

ETAPE 7

Transmission du 
certificat de 
réalisation à 

Transitions Pro PDL

ETAPE 8

6 7 84 5

L’organisme de 
formation certifie le 
nombre d’heures 
saisies

ETAPE 4

L’établissement 
contrôle et certifie 
les heures réalisées 

par le bénéficiaire en 
formation

ETAPE 5

L’organisme de 
formation 
personnalise les 
champs obligatoires 
dans le menu « votre 
identité »

ETAPE 1
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ETAPE 1: complétude de l’identité de l’organisme de formation
1.2 l’organisme déclare le profil certificateur (pour certification 100% demat

Pour pouvoir générer un certificat de réalisation au format PDF, vous devez renseigner des informations dans le menu « votre identité ». 

NOM Prénom

Redimensionnement du logo possible
Upload du 

cachet de l’OF

(optionnel)

LOGO

OBLIGATOIRE :

 nom du représentant légal 

 logo de l’organisme

OPTIONNEL : le cachet
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1. COMPLÉTUDE IDENTITÉ DE L’ORGANISME DE FORMATION
1.2 L’ORGANISME DÉCLARE LE PROFIL CERTIFICATEUR (POUR CERTIFICATION 100% DEMAT)
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Suites aux recommandations strictes de la DGEFP, pour que la certification soit considérée comme « légale », les organismes 

doivent fournir l’extrait de Kbis et une lettre de consentement signée autorisant le profil « certificateur » à utiliser le processus 

100% dématérialisé.

Pour cela, dans le menu « Votre identité », vous devez :

1. Choisir « je suis certificateur ».

2. Les deux lignes KBIS et lettre d’engagement s’affichent.

3. Cliquer sur « ajouter » pour uploader les documents.

4. Cliquez sur « enregistrer » pour valider.

Vous ne pourrez certifier les heures en ligne avec le nouveau

process dématérialisé tant que votre Transitions Pro n’aura pas

pointé conformes les 2 documents (Kbis et lettre)

En attendant, le process de certification 1 (impression / signature et

ré-upload) sera utilisé.

1

Si vous avez créé des comptes « utilisateurs » sur

votre espace, l’administrateur du compte devra aller

cocher la case « certification… » pour les profils qui

auront le droit de valider en 100% dématérialisé.

Ceux dont la case n’est pas cochée ne pourront

certifier qu’avec la version certification 1 (impression /

signature et ré-upload)

PARCOURS

3
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Etape 2 : Accès au certificat de réalisation par l’organisme de formation

3

1

2

Ouvrez votre espace personnel 

et cliquez sur le menu « Mes 

dossiers »

Accédez au dossier concerné, 

puis cliquez sur l’onglet 

« Certificat de réalisation »

Cliquez sur l’icone        pour 

ouvrir le pop up de saisie des 

heures
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Etape 3 : la saisie des heures par l’organisme de formation
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1.Vous saisissez  les  heures effectuées chaque 

jour du mois par le bénéficiaire :
✓Heures de présence en centre

✓Heures de présence en stage

✓Heures d’absence

2.Cochez les cases :
✓ Je certifie la saisie des heures » (obligatoire)

✓ J’accepte que mon adresse IP soit utilisée

3.Cliquez sur « ok » pour valider la saisie

Pour les dossiers dématérialisés, il est possible de charger 

directement le calendrier prévisionnel que vous aviez saisi 

dans votre volet :

1. Cliquez sur « Charger le calendrier » 

2. Le calendrier prévisionnel s’affiche

3. Cliquez sur « OK », 

4. Les heures de chaque journée seront 

automatiquement importées dans  les cases 

« heure de présence en formation » (modifiables si 

besoin)

En cas d’import automatique, vérifier que 
vous avez bien déduit les heures d’absences 
du total d’heures de présence.



Etape 4.1 : certification des heures par l’organisme de formation (par défaut)
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Une fois les heures notées et validées, l’Organisme devra 

imprimer le Certificat de Réalisation rempli, le signer et le 

charger sur le dossier.

Dans l’étape 3: merci de joindre votre attestation ainsi 

que votre facture, émargements et convention de stage 

pratique



Complétude de l’identité de l’Organisme

Si vous n’avez pas renseigné en amont le nom du 

représentant légal et le votre dans le menu « votre 

identité », ce message apparaitra à cette étape :

La certification étant valide, le process suit son 

cours. 

Si vous avez renseigné le nom du représentant légal et 

votre logo, mais pas le cachet, ce message apparaitra :

Retourner à la slide de complétude de 

l’identité de l’OF
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1. Vous cochez les cases certification des heures et autorisation IP puis « OK ».

2. Cliquez sur « certifier » (vous pouvez joindre les feuilles de présence/d’émargement).

3. Cliquez sur « envoyez le code de vérification par email » puis « continuer ».

4. Vous recevez un code de 4 chiffres par mail. Vous avez 15 minutes pour le saisir dans la pop-up.

5. Les heures sont alors certifiées. Une notification par mail sera envoyée au bénéficiaire pour l’inviter à 

valider les heures du Certificat de Réalisation.

6. La version définitive complète du certificat de réalisation sera alors disponible dans votre espace au 

format PDF

3

3

PARCOURS

1

3

Pour cette certification des heures 100% en ligne vous devez vous être déclaré 

« certificateur » et avoir fourni KBIS et lettre de consentement pointés conformes par 

votre Transitions Pro. (Point 1.2 de ce tutoriel)

3 2 6 3

Attention code valable 
¼ d’heure

Etape 4.2 : la certification des heures par l’organisme de formation

100% dématérialisé



Etape 5 : la certification des heures par l’employeur
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1

2

L’Employeur ouvre son espace 

personnel et clique sur le menu 

« Mes dossiers »

Il accède au dossier concerné, 

puis clique sur l’onglet 

« Certificat de réalisation »

Il clique sur l’icone        pour 

ouvrir le pop up de saisie des 

heures

L’Employeur reçoit une notification l’invitant à certifier les heures de formation réalisées par son employé
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L’Employeur retrouvera la saisie complète ou la saisie en totaux 

uniquement (en fonction du paramétrage)

Il pourra soit : 

Certifier cette saisie en cochant la case « Je certifie la saisie 

des heures »

Refuser la saisie des heures, s’il n’est pas d’accord. Il devra 

alors saisir un motif de refus.

Saisir le motif de refus

Vous recevrez une notification par mail vous informant du refus de certification, et vous verrez l’information sur votre espace 

personnel : 

Dans ce cas, le certificat de réalisation repassera « en saisie » 

pour l’organisme qui récupèrera le motif de refus de l’employeur. 

Vous devrez cliquer à nouveau sur le dossier pour ouvrir la 

saisie des heures et corriger (cf ETAPE 1)

Etape 5 : la certification des heures par l’employeur
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1

2

Le bénéficiaire ouvre son espace 

personnel et retrouve l’action en 

attente directement sur son tableau de 

bord.

Il peut aussi aller directement sur le 

menu « Mes dossiers », puis cliquer sur 

le dossier avec une action en attente.

Il clique sur l’action en attente et 

accède directement au Certificat de 

réalisation

Le bénéficiaire reçoit une notification l’invitant à valider le certificat de réalisation

Etape 6 : la certification des heures par le bénéficiaire
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3

Le bénéficiaire peut soit : 

Certifier cette saisie en cochant la case « Je certifie la saisie 

des heures »

Refuser la saisie des heures, s’il n’est pas d’accord. Il devra 

alors saisir un motif de refus.

Saisir le motif de refus

L’organisme reçoit une notification par mail l’informant du refus de 

certification

Dans ce cas, le certificat de réalisation repassera « en saisie » pour 

l’organisme qui récupèrera le motif de refus du bénéficiaire. 

Vous devrez cliquer à nouveau sur le dossier pour 

ouvrir la saisie des heures et corriger (cf ETAPE 1)

Etape 6 : la certification des heures par le bénéficiaire
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Une fois toutes les certifications effectuées, le 

certificat de réalisation est automatiquement 

généré en PDF avec tous les éléments :

Etape 7 : la génération du CERTIFICAT DE REALISATION
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Une fois le certificat définitivement validé, votre correspondant Transitions Pro PDL sera notifié du dépôt de votre demande 

de règlement. Après application des process de contrôle le correspondant règlement enregistrera votre versement sur l’une 

des deux échéances mensuelle programmées par Transitions Pro PDL => le 15 et le 30 de chaque mois.

Etape 8 : Transmission du certificat de réalisation

Sources juridiques :

✓ Article R6332-26 du Code du Travail modifié par Décret n°2018-1209 du 21 décembre 2018 

– art. 1

✓ Article L6313-1 code du travail (actions concourant au développement des compétences)

✓ Article R6332-26 du code du travail (contrôle de service fait) et arrêté du 21 décembre 2018 

relatif aux pièces nécessaires au contrôle de service fait mentionné à l’article R. 6332-26 du 

code du travail
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037934361&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CF425AF69D8DCABB3C2B5FAACE38C99D.tplgfr28s_3?cidTexte=JORFTEXT000037848195&idArticle=LEGIARTI000037857941&dateTexte=20190101&categorieLien=id#LEGIARTI000037857941
https://office365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v3?f=LCrEBakEI0myexPwDRtVUy1Mz1034Mq4HHGMUAvlswOKcHTMF5XjBB8AAJUgwLwJ&i=kqfGyl-9e2HaVT_dLZQi82woaw0nXp5wSRX3Wqc_5rA8HCbtXq8wl6BX74iwdqhtiCX6rLG4uO7_Qe4XH5VSlQ&k=qYH7&r=NiWzXLQxa4VrMXU1hZgiLW-xawdX6du__O4x4LDZY0vIVtSiu0p6tLxU_01gxWng&u=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FidArticle%3DLEGIARTI000037385660%26cidTexte%3DLEGITEXT000006072050%26dateTexte%3D20190101
https://office365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v3?f=7aA8SQJewdtulMr0dDAMnEw-Bpa5mGeyFbQcb1V5vHh0SV1l5znZ3rb5TffONbV7&i=6H5HpNMsLZPEMiGc3RSGlwY4sZfbxmKY5qWkyW9fSJX7ImmvWmlsyx2j2IGJUYtHlPnObFC7dJG4_86gv7Ax9Q&k=S6Yh&r=UTVeRmV-nTWaUDLZRFxsNUZuCxkTvMfdZRjbO2w7sou_un6Nu_osDl4no9O1xiEU&u=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FidArticle%3DLEGIARTI000037934361%26cidTexte%3DLEGITEXT000006072050%26dateTexte%3D20190101
https://office365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v3?f=JMfb3DhGy6JF6eoDb-kq2YzLbM5zbi5JEDPm8cHDt2cZCd3RzeOfFEM0wHwKlVi3&i=T0k-6xmmEo0qQuOC2NCw-xK_7UAspMvWOvWj9v4YCEmGF-V_JksX_SQsfwurwtKChCEwJPZ1SScygLAk5ZAUkQ&k=VTFH&r=5DhXPMcByDUwIWCfn1f7UQAvBfVYtetEAb7VTJF7MOmV_PuJKndiepuuafNVTQum&u=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexteArticle.do%3Bjsessionid%3D8BFEADF2DF9B85161F8A42F41BE4FE82.tplgfr21s_1%3FcidTexte%3DJORFTEXT000037880305%26idArticle%3DLEGIARTI000038095491%26dateTexte%3D20181229%26categorieLien%3Dcid%23LEGIARTI000038095491


Avantages pour vous!
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SIMPLE

ECONOMIQUE

SECURISE

RAPIDE

ACCESSIBLE

24H/24H



RESTONS EN CONTACT

Vous complétez un certificat de 

réalisation en ligne et vous avez besoin 

d’aide?

Laissez nous un message 

Rubrique «Mes échanges»

OU

Appelez-nous

Tapez 2 au 02 40 20 28 00
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